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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique a l'egard des rapatries
Question écrite n° 39005

Texte de la question

M. Alain Gest attire l'attention de M. le ministre des relations avec le Parlement sur la situation des rapatries en
etat de surendettement. Il semblerait que les groupes departementaux de suivi, instaures par la loi no 94-488 du
11 juin 1994, n'aient pas ete mis en place comme prevu dans tous les departements. Il souhaiterait savoir
quelles dispositions il entend prendre afin de resoudre le probleme evoque.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire est informe que les groupes departementaux de suivi, prevus par la circulaire du 25
octobre 1994, ont ete mis en place dans les 45 departements ou se situent d'importants groupes de Francais
musulmans rapatries. Composes d'elus, de membres de la cellule interservices de l'Etat et des representants
des Francais musulmans rapatries, ces groupes de suivi se reunissent deux fois par an sous la presidence du
prefet, afin d'apprecier localement la bonne execution du plan sur cinq ans decoulant de la loi no 94-488 du 11
juin 1994. Cette loi a prevu un dispositif specifique d'aide aux familles de harkis surendettes a la suite d'une
operation d'accession a la propriete. En 1995, 92 familles ont beneficie de cette mesure.
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